
EE 
ter » ge retenir 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFEE DE LOMR-E 

  

CHER 

Pirectian régionot de 
l'environnement, de lerrépagement 

ee du logement de Cemre 
Ltée de Loi-a-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2011-534-0006 

Objet: Surveïllance pérenne des rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par la société ANETT DEUX à 
LA CHAUSSEE SAINT VICTOR. 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

Vin la directive 208/05/ÆC du 16 décembre 2008 établissant des narmes de que 
envirannementale dans le domaine de l'eau ; 

    

Va la directive 2006/L1/CE concemant la pollution causée par certaines substances 

  

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu la directive 2000/60/CE du 23 actohre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
Vu le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires ct 
légistatives du Livre V : 
Vu la nomenclature des installations classées cudiliée à l'annexe de Partide R511-9 du 
code de l'environnencent ; 
Vu les articles R211-11-1 à R2H1-61-3 du tre 1 du livre LI du code de l’environnement 

relatifs au programme national d’action contre la pollution des vaïfleux aquatiques par 
certaines substances dangerenses ; 
Va l'arêté ministériel du 14 janvier 2011 relarif aux pres    iplions générales applicables 
aux installations relevant dt régine de l'enregistrement au titre de la rubrique 2340 de La 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'enviranmement ; 
Vu lanrêté ministériet du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R2LE-11-1 

  

à R2H-11< du titre E du livre T1 di code de l'environnement relatifs au programme 
naioral d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereu: 

  

$ 
Vas l'arrêté ministériel du 20 juin 2005 modifié relalif au programme national d'action 
cuntre la pollution des milieux aquatiques par certaines suhstances dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 
Va Parrêl 

  

ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères 
d'évaluation de l'état écologique, de L'état chimique et du potentiel écologique des eaux 
de surface pris en application des atticles R.21-10, R.212-1 el R.212-18 du code de 
l'environneinent ;



-6/6- 

Un extrait du présent arrêlé énumérant notauunent les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant une durée d'un sois à la diligence du 
Meire de LA CHAUSSEE SAINT VICTOR qui doit justifier au Préfet de 
l'accomplissement de certe formalité. 

  

ANE 

  

Un avis est inséré par Les soins du Préfet de Luir-et-Cher aux frais de la soc 
DEUX, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Article 9 : Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administati( (acle L. 514.6 du 
Code de l'Environnement) : 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211.1 et L 511.1 du 
Code de l'Environnement, dans un délai de un an à compter de la publication on 
de l'affichage de la décision, Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
déli de recours continue à courir jusqu’à la l'expiration dune période de six 
mois après la mise en service ; 

+ par fes demandeurs ou exploitants dans un délai de deux mois, à compter de la 
date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

  

Les tiers qui nant acquis au pris à bai des immeubles ou n’ant élevé des constructions 
dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de Vanêté autorisant l'ouverture de cete installation où atténuant les 
prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction 
adnistraive. 

   

Article 10 : Exécution 

Monsieur le Secrétaire Générai de la Préfecure de Far-et-Cher, Monsieur le Maire de 
LA CHAUSSEE SAINT VICTUR, Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement de Ia régian Centre et toul agent de la force publique 
sont chargés, chacu en ce qué le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

3 0 NOV. 28 Fait à lis, le Pour le Préfet et par délégation, 

 



ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d'anafyses 
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Vu pour être annexé à mon arrêté 
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GARE Le Préfet,     
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le Haboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN (50/CEI 17025 pour la matrice «Feux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de La présente annexe. Les documents de 
Vannexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

= Respecter les üimites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en Cas de sous-traitance, Le taboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
Vannexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de {’ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous. 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par te laboratoire pendant-au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilionnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

    

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantitlonnage - Partie 
directrices pour la conservation et {a manipulation des échantillons d’eau” 

# le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélévement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
Les conditions générales de prétévement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS OÙ PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réatisées sur le site par : 

+ le prestataire d'analyse ; 
+ _ Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et {a reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la tracabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ _ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d’un sous-traitant pour Le prélèvement, le 
nambre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans (es différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
Plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

! La norme Nf EN 150 56673 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 ct la norme antique spécifique à La substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent, 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans ie FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des, 
constructeurs des systèmes de mesure: 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour tes systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi,  déversoir,..) des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

    

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
© Un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmêtre, jaugeage, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantitlon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

* Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portalifs, constituant un seut 
échantillon moyen sur toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons {en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'anatyse, 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer tes échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où it s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prétèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, ie débit ot son évolution seront estimés par Le préteveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélévement mise 
en œuvre. 

% Un contrôle métralogique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

® Justesse et répétabilité du volume prélevé (votume minimal : 59 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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e Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôte des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

%_ Le positionnement de {a prise d'effiuent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbutente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

% Le transport des échantilians vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Îl {ui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
preseriplions suivante: 

+ iLdewra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

  

& Les critères d'acceptation et de prise en campte du blanc seront Les suivants : 

est valeur du blanc < 1Q: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résuitats de l'effuent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire {es résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Leffluent 
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#_ si vateur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

e La réatisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenits concernant les composés valatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le btanc d'atmosphère peut être réalisé à ta demande de. l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorchenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+__ te jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à {a durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux, La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prétèvement 24h asservi au débit, 

* Les vateurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres, 

ANALYSES 

Toutes Les procédures analytiques doivent être démarrées si passible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent {aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 1 ; digestion à l'eau régale” ou 

e_ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préatable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet étément, 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les aclylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates! de. 
nonylphénots (NPIOE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d'octyiphénots (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols ct des octylphénots par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

  

* Les éthoxylales du nonÿiphénols el d'octylphénoïs constituent à lerme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octyiphérols dans l'environnement. 
* ISOYDIS 18867-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénoïs sétectiannés- Partie 2 : Détermination des. 
alkiphénols, d'éthoxytates d'alkyiphènot et bisphénol À Méthode pour échantilons non firés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir La DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT {Carbone Drganfque Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
sysématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {cf, notes “, *,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativilé de l’activité de l'établissement le four de la mesure, 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sonL indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le taboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exceplion de la DCO, du COT et des MES), it 
est demandé: 

“Si50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur ’échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf paur 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline,  Epichlorhydrine,  Tributylphosphate, Acide  chioroacétique, 
&enrène, Ethylbentène, Iopropytbenzène, Toluène, Xlènes (Somme o,mp}, 12,3 
trichorobenzène, 1,2,4 trichtorabenzène, 1,3,5 trichiorobenzène, Chiorobenzène, 1,2 
dichtorobenzène, 1,3 dichlorebenzène, 1,4 dichlorebenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chioro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrabenzène, 2 chlorototuène, 3 chlorotoluëne, 4 

chiorotoluêne, Nitrebenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichioroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloraprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichlorcéthytène, 1,2 dichioroéthylène,  hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroëthane,  Tétrachloroéthytène, 11,1  trichioroéthone,  1,1,2 

trichioroéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chlorosnttine, 4 chtoroanitine et 4 chiora 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/1. 

   

L'anatyse des diphényléthers polybromés {PBDE) n’est pas demandée dans L'eau, et sera à 
réaliser selon la norme {SO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau le 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

    

  

utiisant l'extraction sur phase solde et chromatogrophie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Bisponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
Süra publiée prioritairement en début 2009 
AP T 90-10 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chinique en oxygène {DCO) 
SF EN 872: Qualité da feau : Dosage dos matières en suspension Méthode par Hration sur fre en fbres de verre 
S NE EN 1484 -- Analyec des caux : Lignes directlces pour le dosage du Catbone Organique Total et du Carbone 
Orgarique Dissous 
?NF F 90-1052 : Qualité de l'eau : Dosage des matières an susponsian Méthode par céntikugation 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informalisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme a saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et (eur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement Lestée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de {utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à PINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
L'inspection par courrier. 
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Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.7 SUBSTANCES À SURVEILLER 5 
JANNEXE 5.2 [LIMITES DÉ QUANTIFICATION À ATTÉINDRE PAR SUBSTANCE 3 
ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5,4] "TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5.5] LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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qu: 

    
ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Ve pour ête ae ji 

301 
Le Préfet 

de Préfet et par délégation, 
Sie Général, 

  

        

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Fami !'substanees" “éode SANDRE |. 

Ayiphénos k “ =: 

ns oies [2 choroaniie 1 7 
[3 chloroanitine 1592 18 

4 chloroandine UT 1591 4 

As 
(Biphényle 

Epihior Ryan 
rbuiytphosphace 

BE 

GE 
  

Chicrobonrènes 

ÉÉthbenrène 
  fsoproppbenzène 
  froêne 

  

  [Rpiètes ommme om,p} 

  

    

  
    

  
    

  

  

  

  

  

  

FT dichorebenrane    
  F3 dichorobeménc 
  4 aichiorobemrène 

  

  F,2,4,5 tétrachlorobenzène 
  -eNoro-Zntrobemzène 
  Fchoro-nitrobemzène 
  F-chiora-nitmbenzèner     Chiciophénos   

  

    PRSRUORRAE TE 
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Facile Séances "|. “Code ANDRE Tnbce | re 
{4-chloro-3-méthyiphénot. TE 
Z REopRaret HA 
5 chiorophénor 1657 

4 chlsraphénol 1650 

(2,4 dichlorophénot 1486 

LES tHoropenet mé 
2,4,6 trichiorophénol 1549 

oachiorapentsdine Eu 
ess rues 

CNE RE nl ie 

(Chloraprène nent 
B-chioroprêne — {horurel 205 
'altyte} 
1,1 dichtorogthane Tec 
F1 dichioroëthylène ne 

F1, dichlorséthylene ns 
Hexachioroëthane LE 
,1,2,2 tétrachiorodthens Gi 

1,1 trichioroëthane M 
EE tichoroétpane Tes 

[Chiorure de vinyle 1753 
Chiprataluènes [2-cherotoluene vez 

D-chorotoluène F0 
(Tchsrataluene 

nee 

fncénnptène 

se DT SE 
|Arsenic et ses composés 1369 

inc ef es cons ES 
(Cuivre et ses composés DSE 
(Chrame ef ses composés T5 

Hitra -nitrototuene 2613 

aromatiques [Nirabenène "| 2614 

Organétains 

IDibutylétain cation 1774 49,50,51 
(Fonobupletin cation ER   Poge 12 sur 25



  

euiun arreté 

“30 NO, 20 

    
     

  

  

Famille 

  
  

        
Afkylphénols 
  

  

  (2 choroantine 
F7 chloroanibne 

Anitines  fchioroaniime 

  

  

  

  

  

  

f.4 dichioroanitine 
  

  

  IElphényle 
IEpichtorhyaine 
[rnbuiphoiphate 
  

  

  

  

  

écabroniont 
to 
  

  Ethyivenzène 
opropyberzène 
frotuène 
(uiènes (Somme 0,m,p) 

  

  

  

  

  

  

  (CHierohenzèn 
es       

    
    

                
  

  

   
   

   

HN 
1,2:4Hchlofobenegne 

SENReMEnEn 
[Chiorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 

(1,3 dichorobenzène 
F4 dichorebmäne 
ZE tétrachiorebenzèe 
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Famille Subétanicest ado SANDRE nés 
fMnphenyiétain cation demande en eus [RS RE 
PCE 2e T7 
PCE SZ TT 
[FCB 107 TT 
PC TE TRE 
PET Tr 
(PCB 153 f_ 1245 
PCE 180 

Pesticides 

NÉReUR 
pee 

Paramètres de 
sui 

  

Substances Dangereuses Prioritaires Issues de {'annexe X de La DCE {tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de La 
dietve file de la DCE atoptée le 20, octobre 2008 (anthracème et endosulfan) 

  

TT substances Prloritaires 1ssues dé l'annexe X de La BCE {tableau À de La ctreutaire du 07/05/07) 

CR Autres substances pertinentes Hsues de La Hste de la directive 20D6/15/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE {tableau 8 de La circulaire cu 07/05/07) 

LT autres substances pertinentes issues de La liste 1 de la directive 2006/11/CE fanciennement Directive 76/464/CLE) 
autres substances, non SDP nf SP drableaux D et E de La creutaire du 07/05/07 

  

Autres paramnètees 

* : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
Code Sandre de La substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
Correspondance avec Ka numérotation utilisée à Pannexe X de ta DCE {Directive 2000/60/CF) 

<: N'UE : le nombre mentionné correspond au classement per ordre alphabétique issu de (a communication de 
La Commfssion erapéenne au Cansei du 22 juin 1982 
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ani subsancos 

For Famropentène 
Fhiore-Fnirobenzène 
-chioro-4-nitrobenzène 

PRE G RE 
(4-chloro-3-méthylphénol 6.1 

{2 chloraphénot 0.1 

5 chlorophénol 5.1 

HA chlorophénal TT 1 
(2,4 dichioraphénat EM 

trichlorophét TEE 

BALE ichiorophenet 
Hexachoropentadiene 
HOUR 

Chtorophénots 

(Charoprène EE 
B-chloroprène — (hlorure, ETS 
d'aiyte) 

comv [1 dichioroëthans 
4,1 dichtoroëthyiène 
H,2 dichioroéthyiène 
Hexachioroëthane 

F, 82,2 Létrachlorodthane 

Mt inehloroéthane 
T1,Zehorodthane 

hiorure de vinyle 

RU 

Mic CO | 
fArsentc et ses composés 1360 5 
[Zinc et ses composés EX +0 

(Cuivre et ses composés EE 5 
(Chrome et ses composés ES] 5 

Grannoëtatns 
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Substénièes Coad SÂNDRE 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    
         
  

  

     

  

  

  

    

  

        
  
  

    
                      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

[Pibutylétain cation TA 

Honobulylétain cation 2542 

[Triphénylétain cation demande Cas 
CB 29 25 
FD TA 
[PCB 104 © 1242 

re Fais PA 
FT FE 
FE 17 FE 
FC 580 
RATE 
Him en 
VAR 

FR re 

Pesticides 

L Sa mt 
Deande Chimique en 

Paramètres |Oxygène ou Carbone 
de suivi lOrganique 

[Matières 
  

! code Sandre accessible sur hltp://sandre-eaufrance.fr/app/References/client.php 
La valeur à atteindre pour {a imite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation dos LQ transmises par 
Les laboratolres dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme KO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAME 
FRACTION ANALVSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Este dérautante 

Nombre entier 

Nombre décipral 1 chifre 
sigrilicatif 

    

Si 8 0 NOV. 208 
ar de rtf      

    

  

y dati       

Code Sende dy prestatare de 
prélèvement Cade exploitant 

Champ bre pormettant d'identifier 
l'échantilon. 
Référence donnée par te Iaboratoire 
= Assarvi au débit 
= Praporionnel au lemps 

  

eme par 

Format AMAR 
Br name re 
Chanp destiné à recevoir la référence à 
la norme do prélèvement 
Ronsoigna la date du dernier contrèle 
métrologique valide du déhiimètre 

Nombre de prélèvements pour 
consiluer l'échantillon moyen {vateur 
par défaut 1) 
Gui, Non 

Gui, Non 
Date d'arivée au laboratoire 
Fotmat LMMIAAAA 
Codo Sandra Eaboraloirs 

Température {unité C) 

Page 17 sur 25



Imposè 

TE 
sPE 
sBsE 
SPE disk, 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régalo 
Minéralisation Acide nique 
Minéraisallon autre 
F5 
TD 
EcD 
coms 
ioms 
ECMSINS 
GOLRMS 
GCARMSMS 
LOMSMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
texto 
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Date de début d'analyse par le laboratoire 
Forrnal JUMM/AAAA 

Nom sandre 
Analyse réalisée sous accréditslion 
‘Analyse réalisée hars aceréditallonr 
Numéro d'accrécilahion 
Da type N°X-00X 
3: Phase aqueuse de l'eau 
23: Feu brute 
di2MES brutes 
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(issus 
il 

    

   

  
    

  

  
    

  
  

  
  

  
  

 
 
 
 

 
 
 
 

  

  
  

  

  

 
 

 
 

  
  

  
  

  
  

  
  

Fr 
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ps 
une 
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one 
|
 

u
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carre | 

mare 
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assé 
C
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S
 

| 
| 

seu 
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asaes 
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i 
À 

ve 
| 
m
u
e
 
| 

muse 
| 

n
a
n
 

ess | 
space | 

sounsgs 
|
 

nusogu 
= 

penssqgus | jaunase 
esse 

D
 
e
e
 

5) 
S
R
 
e
n
 

nteess 
| 

munmees | 
tes 

|soare 
| 

POUDE 
a 

anoms| 
mans 

jonnemel 
sen 

| 
s
a
g
e
m
 
| 

en 
est 

| 
seau 

J
a
n
e
 

026 
7m 

| 
doraanen | 

2
 

Ê 
posneeesna | 

PRE 
: 

___ 
L
T
 

  

  
 
 

SeSÂIEU p 
ja juetuenieud 

sp 
suonpuog 

AFsuautepes d
u
 

aats 8] ANS SUB 
Le pui BASS UOHNRAS 

8p jeuuoÿ 97 
ES 

AXANNVA 
TV TASAIVNT 

NODVES 
V4 

LE 
RILENVUVE 

YA 
LNWBATTIId 

HYd 
STIGNVINEQ 

SNOLLVWNOANI 
E2Q 

NOLL'LLILS3Y 
30 

LYWUOA 
© ?'E 

D
A
N
N
Y



    

  

Libre (numérique) 
  

Libre {numérique} 
Imposé EAU BRUTE : ugñ ; PHASE AQUEUSE 

Ing, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
aka 
Sauf MES, DCO ou COT {unité en mg} 

  Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, lo vefeur 
échangés sora 18 

  Libre {numérique Si résultt < Imite da détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat 12 valeur LD ou LQ 
et renseigner le Ghamip CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

imposé EAU BRUTE : gl; PHASE AQUEUSE 
H9f, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
gg 

  Libre (numérique)   Pour une inceriudo do 18%, là veleur 
échangés sora 16 

  Impasé Cous 0 : Analyse non faite 
Code 1: Résultat > imite de quantiication 
Code 10; Résutat < finite de quantification 
  

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Gode 1 : CONFIRME (analyso dupliquée, 
contain par SM). 

      
  

    

Lista des paramètres retrouvés dans I 
bianc du système de prélèvement ou 
d'almosphére + orûte de grandeur. 
LQ élevée fmalics complexe) 

  

  Présence d'intertérents ok 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner cbligaoirement {ors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
Pengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Lise de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour là sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LG de l'annexe 5,2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (madèle joint) 

Va POUR EEE ÉÉ on, 
du:8 0 Noëe Age Général, 

Frfer,     

Piippé Jader 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Sübitañce 
Acéréditést 

Faille Subitinces Gone SanoRe ‘Lout /hon sur 
matricé:éaix 
Fésiduaires 

  

   
   

   

  

  

    
          

                        
  

Akyiphénols 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

À chtoroanitine 1 
Bchioraatiine u 

Anilines [A chioroanitne EL 
(-chiaro-2 niéroanttine | 154 TT 
E4 dkhioroeniime ET 

Hiphényle 
autres [Epichormyarne 

[Fbuiiphosphate 
  jAcide chioroacatique 

É —   

  

    

  

      
  
  

                    
      

  
    

  

  

  

  

  

    

  

  

80€ 

Rennes 
[Ethytbenzène 1497 | 

BTEX Flsopropylbenzène 1633 | 
[Foluëne | 1278 

{Xyténes (Somme o,m,p} 1780 _ 
  

  ERiorebenzèn 
        

      
  

        

Ha 
  

  

  

  

  

  

  

  

        Et 
HAS tretrobenene 

(Ehorobenzène 67 
1,2 dihiorobenzène [ 1165 
1,3 dichlorobenzëne RL [ 
LA dichlorobenzäne me 
H 2,445 tétrachorobenzène Ter 
H'ENoro-Z-nirobenzene 

1485 7 
frehoro-Faitrobenzène | “8 7 F T       
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Farille Sibstaness (Code SANDRE 

LL 
OR ER 
H-chloro-3-méthyiphénol 166 
Fe chioraphenot KA 
[7 chiorophénot Test 
[F chiorophänot F0 
2,4 dhenorophénol LT 
(5 Wichloraphénot 1548 
LS trichIOrOphnoT D 

Hexachioropentadiene EE 
ru a se 

Se 

  

(ciorophénots| 

HSE EE 

{chtorurel Gale) 
con fn dioritus 

F1 Sichloroéthyiène 
1,2 dichioroéthylène 

orachirottrane 
RIZ EErachorotrans 

1,1 trichloroëthane 
h, 1,2 erichiaroëthane 

[Chiorure de vinyle 

Foranthene et 
INAPREALÈRE: 
[Acénaphtène 

ke Res COMORES a 272 PATIRET 
jArsenic et ses composés 1369 
fine et ses composés ns 
(Cuivre et ses composés 567 
[Chrome et ses composés 1389 

Métaux 

jDibutylétain cation tr 
nobut étain cation 254 

riphényiétain cation erande en cours 
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    Sübitänce «1. 
té”        

   

Famille Code SÂANORE    
  

  PCB 2 
(PE 52 
IPC FT 

pes [FŒIRS 
FOR TR 
IPCB TSI 

            

  

  

    

  

  

  

  

  

     Re     

  

       

        

  

  

  
      

  Pesticides 
  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

        
  

                      
  

  Demande Chimique en 
Paramètres |Oxysène au Carbone 

de suivi JOrganique Fotal 
fHatières en Suspension” 

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditécs par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroaicanes €10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénots et hexachloropentadiene”. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) . 
  

  

Coordonnées de l'entreprise : 

  

  

{Nom, forme juridique, capital sociat, RCS, siège soctal et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriplions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’aclion nationale de recherche et de réduction des 
rejels de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

“m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

<_ reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

A 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire {qui doit tre habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

‘ L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, on particulier lors des 
premières mesures. 
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